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Département du Haut-Rhin    
 
Canton d’Altkirch 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

SUNDGAU 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
     

 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 
ARRETE n° ARR-026-2023 

 
 
 

ARRETE DE NOMINATION D’UN ASSISTANT DE PREVENTION 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Sundgau, 
 
 
VU  le Code général de la fonction publique, et notamment l’article L812-1; 
 
VU  le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, et notamment les articles  
4-1, 4-2 et 5-7 ; 

 
VU  l’arrêté du 29 janvier 2015 relatif à la formation obligatoire des assistants de prévention, des conseillers 

de prévention et des agents chargés des fonctions d'inspection dans le domaine de la santé et de la 
sécurité ; 

 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er  Monsieur Damien LOTT, Technicien, est désigné sous la responsabilité de l’autorité territoriale 

Assistant de Prévention et aura pour périmètre d’activité les locaux et équipements du service 
eau potable. 

 
Article 2 Monsieur Damien LOTT exercera ses missions conformément aux dispositions de l’article 4-1 du 

décret n° 85-603 du 10 juin 1985 précité et de la lettre de cadrage définissant les moyens mis à 
sa disposition pour l’exercice de sa mission. 

 
Article 3  Monsieur Damien LOTT rendra compte de ses missions à l’autorité territoriale et au Conseiller 

de Prévention ; 
 
Article 4 Monsieur Damien LOTT suivra la formation préalable à la prise de fonction en matière de santé 

et de sécurité, puis participera à la formation continue. 
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Article 5 Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera :  
- notifié à l’agent ;  
- transmis pour information au Président du comité compétent en matière d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail (la formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et des conditions de travail ou à défaut, le comité social territorial) ; 

- transmis pour information au Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin (en cas de 
comité local) ; 

- porté à la connaissance du personnel par affichage. 
 
 
 

Fait à Altkirch, le 5 décembre 2023 
 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

 


